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La Haute-Corse placée en "alerte" sècheresse

 

Arrêté n° 2B-2021-08-20-00001 en date du 20 août 2021 plaçant les unités
hydrographiques du département de la Haute-Corse en « vigilance » ou en «
alerte » sécheresse et portant mesures de limitation des usages de l’eau 

sur les territoires des communes situées dans les unités hydrographiques
placées en « alerte » sécheresse.

 

Consulter et Télécharger l'Arrêté

https://oehc.corsica/content/download/82989/1151828/file/AP 2B Restriction locale EAU - 20 aout 2021.pdf

